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COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 JUILLET 2010 à 18 heures
Sous la Présidence de : M. ANASTASY Michel, Maire
Présents : Robert PUJADE ; Josette CHARAVEL ; Robert GOURDOUZE adjoints ; Juana BELLON ; Nicole CRESPO ; Jean Claude ANDRE ; Michel AVINENS ; Patrick VERNET ; Michel PUIGREDO ; Jean-Marc CIVAUX.

Procuration : Marc BONATO à Robert PUJADE
Absents : Geneviève SABOT ; Valérie VOGEL ; Jacques DEL BIANCO ; Smail MECHEREF ; Karine SANCHEZ ; Fatma ARBOUCHE ; Houria RAHALI 
Juana BELLON a été désignée secrétaire de séance                              

* * * * * * * * * * *

Monsieur le Maire ouvre la séance publique à 18 heures, le quorum étant atteint. 
Il rappelle, les délibérations prises lors de la séance du 7 juin 2010 et la délibération prise lors de la séance du 28 juin 2010. Aucune remarque ni aucune observation n’étant formulée, ce compte rendu est adopté à l’unanimité. 

---------------
· DECISIONS DU MAIRE 
N°834 - Consultation d’organismes bancaires relative à une ligne de trésorerie pour le financement des travaux de viabilisation du lotissement communal « Les bois de St Eynès »
Décision de lancer une consultation auprès d’organismes bancaires, pour la réalisation d’une ligne de trésorerie à hauteur de 250 000 €.

N°835 - Aliénations parcelles – renonciation à acquérir – zone UDb -  du P.L.U
section C N° 2240 « NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 6 a 10 ca ;  

section C N° 2250 « NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 2 a 87 ca

section C N° 2223 « NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 2 a 76 ca ;  

section C N° 2233 « NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 0 a 04 ca

section C N° 2234« NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 0 a 82 ca ;  

section C N° 2234 « NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 0 a 45 ca

section C N° 2249« NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 1 a 48 ca ;  

section C N° 2248 « NIZON OU LES MOULINS » d’une superficie de 0 a 25 ca

Présentées par  la SCP BONGENDRE Philippe, AVIGNON Philippe notaires, ZAC de Tesan, impasse des Carignans 30126 ST LAURENT DES ARBRES.
N°836- Aliénation parcelle – renonciation à acquérir – zone UDb -  du P.L.U
Parcelle C 1321  lieu dit « LA LAUZE » d’une superficie 25 a 00 ca présentée par Pierre DEVINE – et Christine ROBIN-DEVINE, domiciliés 8 rue de la République 30150 ROQUEMAURE. 
N°837- Aliénation parcelle – renonciation à acquérir – zone UC -  du P.L.U
Parcelles :

E 904  lieu dit « LES COUDOULIS » d’une superficie 2 a 24 ca
E 905  lieu dit « LES COUDOULIS » d’une superficie 2 a 261 ca
E 904  lieu dit « LES COUDOULIS » d’une superficie 0  a 12ca
présentées par Me Bernard RENOUX, notaire, domiciliés 92 Bd Pierre SEMARD 84200 CARPENTRAS. 
N°838- Aliénation parcelle – renonciation à acquérir – zone UDa -  du P.L.U
Parcelle B 1086  lieu dit « MARDERIC » d’une superficie 7 a 25 ca présentée SCP MARCHI-DURAND Hélène et Michel DURAND, notaires associés, 8 Bd Lacombe BP 85 30202 BAGNOLS SUR CEZE. 
1. DM n° 2

Le Conseil Municipal approuve les virements de crédits présentés qui s’équilibrent à 4 772.42 € en section de fonctionnement et à 4 772.42 € en section d’investissement. Ces opérations concernent des écritures de régularisation internes sollicitées par la Trésorerie.
Point accepté à l’unanimité. 
2. Ligne de trésorerie Travaux Bois de St Eynes 

Le Conseil Municipal décide de réaliser une ligne de trésorerie à hauteur de 250 000 € afin de régler les entreprises, dans l’attente de la vente des lots du lotissement communal « Les bois de St Eynès », et retient l’offre du Crédit Agricole pour une marge de 0.95% appliquée sur l’indice T4M.

Point accepté à l’unanimité.
3. Recrutement d’agents non titulaires

Les besoins du service peuvent justifier le remplacement de fonctionnaires territoriaux indisponibles, ou du recrutement de personnel à titre occasionnel ou saisonnier en cas de congés maladies, maternité, etc….
A ce titre, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, 

· à recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée.
Point accepté à l’unanimité.
4. Intercommunalité : choix d’une communauté d’agglomération 

Le Conseil Municipal émet la volonté de faire partie d’une Communauté d’Agglomération du Gard Rhôdanien dans les meilleurs délais, et si possible à compter du 1er janvier 2011, et demande à Monsieur le Préfet et la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale de prendre en compte cette décision.

Point accepté à l’unanimité.
5. Promesse de vente parcelles n°3 et n°4 Bois de St Eynes 

Le Conseil Municipal accepte les ventes des lots N°3 et N° 4 cadastrés E « les Coudoulis » du lotissement communal « Le Bois de St Eynès », extension du lotissement communal « Les Terrasses de Fontagnac » lieu dit les Coudoulis situé route de Laudun à 30126 SAINT LAURENT DES ARBRES, 
· à M. et Mme MORIN Thierry d’une superficie de 926 m² pour un montant forfaitaire de 111 120 euros 

· à M. APPY Kevin et Mlle ZERGAOUI Myriam, d’une superficie de 932 m² pour un montant forfaitaire de 111 840 euros. 
Ces ventes seront enregistrées à la SCP BONGENDRE – AVIGNON notaires associés  ZAC de TEZAN 30126 SAINT LAURENT DES ARBRES.

Point accepté à l’unanimité.
6. Désignation du bureau d’études – Révision du PLU

Le Conseil Municipal approuve le choix du prestataire URBANIS, Agence régionale de Nîmes - All, Amérique Latine 30900 Nîmes, après avis de la Commission d’Appels d’Offres (CAO) réunie le 08/07/2010, pour un montant de  27 100 € H.T soit 32 412 € TTC.
La mission est répartie en quatre phases :

Phase 1 : Diagnostic et état initial de l’environnement 

  7 270 €

Phase 2 : Projet Communal et PADD



  4 950 €

Phase 3 : Mise en forme doc. Graphiques, règlement et 

Orientation d’aménagement





12 380 €

Phase 4 : Mise en forme du dossier de PLU pour approbation
  2 500 €

Point accepté à l’unanimité.
7. Acquisition de livres sur l’historique de St Laurent des Arbres

Le Conseil Municipal décide d’acquérir  200 exemplaires du livre écrit par un écrivain local, relatant l’historique de St Laurent des Arbres pour un montant total de 3 150 €, en vue de leur revente au prix public de 21 € pièce.
Point accepté à l’unanimité.
8. Admission de titres en non valeurs

Madame la Receveuse Municipale a transmis à la commune un état des non valeurs d’un montant de 449,96 euros portant sur des titres anciens dont toutes les actions pour les recouvrer ont été menées et restent à ce jour insolvables, 

Accord du conseil Municipal pour l’annulation de ces non valeurs.
Point accepté à l’unanimité.
9. Acquisition d’une œuvre d’art 

Monsieur le Maire, rappelle au Conseil Municipal l’engagement culturel de la commune, et notamment les acquisitions d’œuvres d’art au cours des dernières années. 

Il propose de poursuivre cette démarche par l’acquisition d’une œuvre d’art auprès de l’artiste Roselyne Blanc Bessière pour un tableau d’un montant de 1 100 €.

Accord du Conseil Municipal.
Point accepté à la majorité.
Le Maire,

                                                                           
 
Michel ANASTASY
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